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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Extension du parc d'activités économiques de la commune d'Eckbolsheim.
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SERS
	 Raison sociale: 4299Z
	 SIRET: 57850568700058
	 Type societe: SAEM
	 Monsieur: _
	 Nom: HARTWEG
	 Prenom: Eric

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39. Travaux, constructions et opérations d'aménagements.6. Infrastructures routières
	 Caracteristique du projet: b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha ou dont la surface de plancher est supérieure à 10 000 m². - Terrain de 8,9 ha. SDP entre 31 500 et 36 500 m²a) Construction de routes classées dans le domaine public routier de l’État, des départements, des communes et des EPCI. - environ 450 ml
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste à prolonger vers l’ouest la zone d’activité existante composée de 35 entreprises environ. Il s’agit d’une zone d’activités généraliste avec une petite dominante de logistique. Cette extension du parc d’activités sera dédiée principalement à l’accueil d’entreprises artisanales, petites industries et de services.L’opération prendra la forme d’un lotissement d’activités via la réalisation d’un permis d’aménager. Les terrains actuels sont principalement des terrains propriété de l’Eurométropole de Strasbourg (EMS), cultivés par plusieurs exploitants agricoles. L’Eurométropole est propriétaire des parcelles nécessaires à la réalisation de l’opération. 
	2 Objectifs du projet: En appui du guide ISadOrA rédigé par l’EHESP1 qui vise à accompagner l’intégration de la santé dans les opérations d’aménagement urbain, l’Eurométropole de Strasbourg souhaite faire de ce projet une opération pilote d’un Urbanisme favorable à la santé (UFS). Pour cela, les thématiques suivantes seront étudiées en profondeur afin de créer des structures plus vertueuses : le bruit, la qualité de l'air, la biodiversité, les champs magnétiques, la cohésion et l'interaction sociale.De plus, l’Eurométropole de Strasbourg souhaite mettre en place une démarche de Valorisation agronomique des sols (VAS). La démarche de VAS doit contribuer à la qualité du projet, à la réduction de son impact carbone et environnemental.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les sols agricoles seront décapés avant de commencer la viabilisation et  la construction des nouveaux bâtiments. Des études agronomique et de pollution des sols seront lancées pour caractériser les possibilités de réutilisation sur ou hors site, dans une démarche de valorisation agronomique des sols. En effet, les déblais de terre seront prioritairement réutilisés au sein du projet ou si les quantités sont trop importantes, sur d'autres projets du maître d'ouvrage. Le boisement au nord du site, situé en dehors de l'emprise du projet sera protégé au cours des travaux. Un balisage sera mis en place afin d'éviter cette parcelle boisée et une marge de recul suffisante sera imposée pour tous travaux de terrassement. A l'est de l'aire d'étude, les fourrés situés sous la ligne à haute tension, contenant des arbres isolés seront quant à eux défrichés en dehors de la période de nidification des oiseaux. Les quelques arbres isolés qui pourront être conservés, seront protégés en phase travaux. Des pénalités financières importantes seront également intégrées aux marchés travaux afin de garantir leur préservation. Il est à noter qu'environ la moitié de la superficie de ces fourrés est située sous une ligne à haute tension dont les conditions d'exploitation interdisent l'existence pérenne d'arbres de grand développement.Dans le cadre de la démarche « chantier propre et à faibles nuisances » de la Maîtrise d'Ouvrage, les déchets seront strictement triés, envoyés vers des filières d'évacuation adaptées (conformément à la réglementation en vigueur). La MOA s'engage également à assurer un haut pourcentage de revalorisation. 
	2 Phase exploitation: Le site sera aménagé pour accueillir des entreprises dans le prolongement de la zone d'activité existante. Un total de 13 lots sera construit, allant de 1 000 à 6 000 m² de SDP chacun, pour une superficie construite totale comprise entre 31 500 et 36 500 m² de SDP. Le plan masse du projet est disponible en annexe 8.1.5.Les accès, parkings, et dispositifs de gestion des eaux pluviales seront mutualisés à l'échelle du parc d'activité, afin de rationaliser les surfaces et de mettre en place une gestion optimisée de ces espaces. De nombreux arbres d'alignement seront plantés aux abords des axes de circulation et des cheminements piétons, des parkings, et également dans les lots privés. Un espace central paysager sera aménagé sur l'espace public sous forme de square pour offrir aux futurs usagers un endroit de repos et de déambulation.La mutualisation du stationnement permet également d'avoir une approche ambitieuse en termes de mobilité avec le déploiement de la nouvelle ligne de tramway, l'amélioration de la desserte du TSPO au nord et le renforcement des itinéraires mode doux. Le projet prévoit la création d'une voie principale en double sens de circulation et doublée d'une piste cyclable bi-directionnelle permettant la desserte des lots et du parking mutualisé à l'ouest. Une sortie en sens unique au sud permet de rejoindre la route de Wasselonne via un carrefour à feux qui permettra le franchissement de la plateforme tramway qui sera réalisée dans les prochains mois. La frange ouest de la rue Mathis est également requalifiée pour intégrer une piste bi-directionnelle et un trottoir. 

	4 Procedures administratives: - Permis d'aménager- Dossier de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau (rubrique 2.1.5.0)- Demande d'examen au cas par cas (présente demande)
	6 Grandeurs du projet: Terrain d'assietteSurface de plancherLinéaire de voirie publique aménagée
	6 Valeurs: 8,9 haEntre 31 500 et 36 500 m²SDP450 ml
	6 Nom: 
	6 Voie: Route de Wasselone
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Eckbolsheim
	6 Code postal: 67201
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 07
	6 Coordonnees_long °: 40
	6 Coordonnees_long ': 41
	6 Coordonnees_long ": 8
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 35
	6 Coordonnees_Lat ': 26
	6 Coordonnees_Lat ": 9
	6 Coordonnees point depart_long: 07
	6 Coordonnees point depart_long °: 40
	6 Coordonnees point depart_long ': 33
	6 Coordonnees point depart_long ": 7
	6 Coordonnees point depart_lat: 48
	6 Coordonnees point depart_lat °: 35
	6 Coordonnees point depart_lat ': 23
	6 Coordonnees point depart_lat ": 7
	6 Coordonnees point arrivee_long: 07
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 40
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 50
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 1
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 48
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 35
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 27
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 5
	6 Communes traversees: Eckbolsheim (67201)
	6 Precision document d'urbanisme: Il se situe en partie en zone Uxb5 et en zone IAUXb2 au PLU de l’Eurométropole de Strasbourg, approuvé le 25 juin 2021.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 3 ZNIEFF de type II et 8 ZNIEFF de type I dans les environs proches du site d’étude (moins de 5 km). Le site est séparé de ces milieux naturels inventoriés par des obstacles routiers importants, les liens écologiques avec la zone d’étude sont donc faibles et réservés aux espèces à forte capacité de dispersion comme l’avifaune.Un état initial du milieu naturel a été réalisé par Ecolor (Annexe 8.2.2).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Non, mais impacté par des nuisances sonores, liées notamment aux 2 grands axes qui bordent le site au nord (RN4/M351 qui est classée en catégorie 2) et au sud (route de Wasselone qui est classée en catégorie 3).
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site ne se situe pas sur une zone humide, comme évoqué dans le rapport d'Ecolor (Annexe 8.2.2).
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 2 anciens sites industriels (CASIAS) recensés sur Géorisques à la frontière sud, mais hors périmètre projet. Il s'agit d'une ancienne station service (Propetrol, Shell), ainsi qu'une entreprise d’électronique et d’automatisme (Elmatic) identifiée pour dépôt de liquides inflammables.Des études de pollutions des sols seront menées au cours du projet.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: ZSC - FR4201797 - Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch- 7 km au sud-estZPS - FR4211810 - Vallée du Rhin de Strasbourg à Marckolsheim - 10 km au sud-estZPS - FR4211811 - Vallée du Rhin de Lauterbourg à Strasbourg - 10 km à au nord-estCes sites sont séparés de la zone d’étude par l’entièreté de la zone urbaine de Strasbourg.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPR Inondation de l'Eurométropole de Strasbourg. Le site n'est pas concerné par le risque d'inondation de par débordement de cours d'eau ni par remontée de nappe. Il n'est pas concerné par les zones d'interdiction ni les zones d'autorisation sous conditions du PPRI.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Approuvé le 20 avril 2018

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessite pas de prélèvement d'eau.Chaque preneur de lot fera les études nécessaires pour déterminer s'il est soumis à une rubrique de la nomenclature loi sur l'eau. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet en phase travaux a pour objectif de réutiliser sur site les terres excavées, dans une démarche de valorisation agronomique des sols. Une première estimation montre une quantité de déblais environ 2 fois inférieure à la quantité de remblais : la terre pourra a priori être complètement réutilisée sur site.De plus, dans le cas où il y aurait trop de déblais, ces derniers pourront être réutilisés sur les parcelles pour épauler la voirie, ou valorisés sur un autre projet structurant de l'Eurométropole.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les matériaux de construction des bâtiments seront importés (pas de réutilisation car pas de bâtiment à l'état initial). Une part des remblais sera importée, si la réutilisation des sols in-situ n'est pas suffisante.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Les sols seront réutilisés in situ si possible, dans une démarche de valorisation des sols. 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les réseaux électriques, d'adduction en eau potable, d'assainissement des EU et des EP, d'éclairage, ainsi que de télécommunications sont déjà présents sur la rue Emile Matis et la route de Wasselonne. Tous les raccordements seront préalablement validés par les concessionnaires.Un raccordement au réseau de chaleur urbain ne semble pas pertinent (voir détails en annexe 8.2.1).
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Un des objectifs du présent projet est de créer et renforcer les continuités écologiques du boisement nord dans l'axe est/ouest. Quelques arbres isolés situés dans les fourrés à l'est du site seront abattus (photos en annexe 8.2.4), cependant l'objectif est d'en conserver un maximum et de développer une trame nord/sud.La phase de travaux pourra perturber la faune et la flore temporairement. Une charte de chantier à faible nuisance sera établie afin de limiter ces nuisances.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les sites Natura 2000 les plus proches se situent à plus de 10 km de l'aire d'étude et sont séparés de celui-ci par l'agglomération strasbourgeoise.Les habitats présents dans les formulaires standard de données (FSD) des sites Natura 2000 ne sont pas présents sur le site d'étude.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le terrain est initialement couvert par des terres agricoles et des fourrés, qui seront en partie transformés en zone d'activités. Les terrains ne seront plus exploitables. Cependant, le site est en zone Uxb5 et en zone IAUXb2 au PLU.De plus, le boisement au nord du site sera préservé, et les continuités écologiques est/ouest et nord/sud ont pour objectifs d'être renforcées.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: La zone d'activité n'accueillera pas d'industrie classée SEVESO, d'Industries classées pour la Protection l'Environnement (ICPE), et ne nécessitera pas de transport de matières dangereuses (TMD).
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Pas d'activité dangereuse ou potentiellement dangereuse (ICPE), uniquement des activités et du petit artisanat.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Pour limiter les nuisances (sonores notamment), un charte chantier à faible nuisance ainsi qu'une démarche d'Urbanisme Favorable à la Santé seront intégrées au projet.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Les déplacements supplémentaires engendrés par le projet sont pris en compte par l'Eurométropole de Strasbourg qui prévoit de déployer une nouvelle ligne de tramway au sud de l'aire d'étude (route de Wasselonne), avec renforcement des liaisons piétonnes et cycles. Un Transport en Site Propre (TSPO) vient également d'être livré au niveau de la sortie Wolfisheim (environ 500m à l'ouest du site).Cela permet un report modal des déplacements actuels et induits par le projet, ce qui limitera le risque de saturation des axes routiers.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le chantier de construction pourra engendrer des vibrations. Une charte de chantier à faible nuisances sera élaborée afin de limiter les nuisances de celui-ci.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le site n'accueillera pas d'ICPE ni autres entreprises susceptibles de dégrader significativement la qualité de l'air.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: La voirie sera éclairée par des candélabres distribués de manière unilatérale. L'éclairage respectera les préconisations réglementaires en termes d’éclairement minimal et d’uniformité.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: La gestion des eaux pluviales sera mutualisée à l'échelle de l'aménagement, avec des dispositifs de gestion à ciel ouvert (notamment des noues le long des voiries). 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: L'ensemble des eaux pluviales seront infiltrées dans la nappe.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Aucune industrie ICPE ne sera installée sur la ZA.Les déchets produits par les entreprises qui s'installent seront non dangereux.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet constitue l'extension d'un parc d'activité. Il s’intégrera donc dans la trame paysagère déjà existante. Le boisement d'intérêt écologique au nord du site sera totalement préservé et valorisé par le projet, en phase exploitation.Un diagnostic archéologique positif a été réalisé en décembre 2000 (voir détails en annexe 8.2.3). Des fouilles archéologiques seront réalisées prochainement en lien avec la DRAC.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Les futurs espaces urbanisés ont aujourd'hui une vocation majoritairement agricole.Le boisement au nord du site sera préservé, et les trames vertes et bleues qui le relient ont pour objectif d'être renforcés.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: L'extension de la zone d'activités engendra des nuisances sonores légères, de par la nature des activités (principalement tertiaires). Les déplacements en voiture sur le site se feront à vitesse réduite.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: RN4/M351 au nord de la parcelle (catégorie 2) et route de Wasselonne au sud (catégorie 3).

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Le projet d'extension de la ligne de Tramway F de l'Eurométropole de Strasbourg prévoit de desservir le site du projet avec un arrêt sur la route de Wasselonne. Le projet de tram ayant bien débuté (travaux de réseau terminés, piste cyclable en cours de construction ...), le calendrier des deux projets ne se superposera pas. Par conséquent, les nuisances liées à ces deux chantiers ne seront pas cumulées en même temps.La mise en service du tramway et l'ouverture de l'arrêt Wasselonne au droit du projet d'extension de la zone d'activités permettra de réduira la part modale des déplacements en voiture dans le secteur malgré un renforcement des flux de personnes.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: * Mesures d'évitement et de réduction en phase chantier :- Charte chantier à faibles nuisances ;  - Suivi environnemental du chantier, protection des arbres conservés, réemploi des matériaux autant que possible ;- Adaptation du planning des travaux (notamment les terrassements et le dégagement des emprises) afin de réduire le dérangement des espèces : en dehors des périodes de reproduction (soit de mars à fin juillet). Prévoir les dégagements des emprises d'octobre à mars ;  - Utilisation d'engins répondant aux normes en vigueur ;  - Limitation des nuisances visuelles via l'optimisation de la propreté du chantier ;  - Adaptation des horaires de travaux (nuisances) et du planning par rapport au risque d'incendie et de sécheresse ;* Mesures d'évitement et de réduction en phase exploitation :Le projet de ZA a fait l'objet de réflexion pour retenir une version mutualisée des aménagements dans lesquels les parkings et la gestion des eaux pluviales (noues) se feront non pas sur les lots privés mais sur des espaces mutualisés gérés par une Association Syndicale Libre afin de minimiser les espaces résiduels et de garantir la qualité de réalisation de ces espaces. Cette mutualisation permet également de rationaliser l'usage du foncier.D'un autre côté, l'espace boisé au nord de la parcelle n'est pas concerné et sera étendu à l'est pour constituer un véritable corridor écologique. Afin de faciliter les déplacements en modes doux, des voies cyclables et les cheminements piétons seront aménagés de sorte à encourager les alternatives à la voiture et faciliter l'accès au tramway en cours de construction. Le projet fera l'objet d'un CPAUPE, qui précisera avec plus de détails les ambitions architecturales, urbains, paysagères et environnementales des constructions futurs. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard des enjeux du site et de leur prise en compte, le maître d'ouvrage estime que le projet, bien que consommateur d'espaces agricoles (exploités de façon intensive), tient compte de son environnement direct (boisement au nord, recul vis à vis de la ligne à haute tension). Le choix du site tire profit du développement du tramway qui permettra une desserte via des modes alternatifs aux véhicules motorisés individuels. De plus, le projet est pensé sous le prisme d'un urbanisme favorable à la santé afin de favoriser à terme la santé environnementale des usagers en réduisant les impacts sur l'environnement (création de trames verte et bleue, production d'énergie renouvelables, incitation à la densification des constructions pour minimiser les consommations foncières, création d'espace de convivialité). Le diagnostic réalisé sur le site permet d'avoir un éclairage sur les impacts projetés ce qui permettra de les réduire au maximum et de compenser ceux qui subsistent.
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